
 
 
 

 

NEOTION : Augmentation de Capital retardée 
 

 

 

La Ciotat, le 30 octobre 2007 : 

 
Conformément à la communication du 8 octobre, le Conseil d’Administration a poursuivi les 
négociations avec un partenaire industriel étranger en vue d’une augmentation de capital portant sur  
1 250 000 titres à 4,80 € par action, soit une recapitalisation de 6 M€.  
 
Pour l’heure, certaines clauses suspensives n’ont pu être totalement levées. Le Conseil 
d’Administration poursuit toutefois les négociations en cherchant à trouver une issue favorable aux 
problèmes posés par le nouvel entrant. 
 
Toutefois, dans la perspective d’un éventuel  échec, la société a réussi à obtenir 3.700.000 € de crédit 
de la part d’établissements bancaires en contrepartie de l’escompte de traites de crédit d’impôts 
dûment validées par l'Administration Fiscale.  

 

 
 
 
 
A PROPOS DE NEOTION SA : 
 
Société leader dans le domaine de la Télévision numérique, NEOTION conçoit, développe et 
commercialise toute une gamme de produits et services innovants à destination du grand public et des 
industries liées au monde des médias.  
 
En 2004, NEOTION devient rapidement un acteur majeur de la compression MPEG-4 AVC, au travers 
du rachat de Xéole. Ainsi, dès février 2006, NEOTION lance avec succès le NEOTION Pocket dTV, le 
premier récepteur numérique MPEG-4 au format carte de crédit ! 
 
Les produits NEOTION se positionnent sur plusieurs marchés en forte expansion : 
 
• Le marché de la transmission et de la réception numérique sécurisée  
• Le marché de la Compression Vidéo et de l'enregistrement numérique pour TV, PC et DVD  
• Le marché du réseau domestique et de la convergence PC-TV  
 
NEOTION est une société cotée sur le marché Alternext d'Euronext Paris (code ALNEO). Rappelons 
que l’admission de NEOTION sur ALTERNEXT a été réalisée par placement privé et a donné lieu à 
l’établissement d’un prospectus d’information non visé par l’AMF. NEOTION n’a donc pas fait et ne fait 
pas Appel Public à l’Epargne. La détention des titres NEOTION est donc réservée aux seuls 
«Investisseurs Qualifiés », c’est à dire disposant des compétences et des moyens nécessaires pour 
appréhender les risques inhérents aux opérations sur instruments financiers. 
 
La liste des catégories d’investisseurs reconnus comme qualifiés est fixée par décret. 
 
 
Site Internet : www.neotion.fr 
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